
ENERGIE RENOUVELABLE : Engie inaugure la Centrale Biométhane
de Caux Vallée de Seine

Le GROUPE ENGIE / T : 01.46.35.11.10 inaugure  la Centrale Biométhane de Caux
Vallée de Seine le 20 juin 2023. La Centrale Biométhane Caux Vallée de Seine est un
projet initié depuis 2010 par la société Engie BiOZ (anciennement VOL-V Biomasse) sur le
territoire de Caux Seine Agglo. Il s’agit d’exploiter une unité de méthanisation territoriale
sur la commune de Saint Jean-de-Folleville au sein de la zone industrielle de Port-Jérôme II.
Véritable outil de l’économie circulaire du territoire, ce projet permet de réunir des acteurs
du territoire pour produire une énergie renouvelable valorisée localement. Les matières
traitées seront d’origine agricole (50%) et agro-industrielle (50%). Cette centrale pourra
produire 19 GWh/an, soit l’équivalent de la consommation de gaz de 1 700 foyers environ,
soit 12% de la consommation résidentielle en gaz de Caux Seine Agglo.
https://particuliers.engie.fr/
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